Page 2

C a n a d a
Régie de l'énergie



Province de Québec

District de Montréal

No: R-3430-99
Gazifère Inc., corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d'affaires en les ville et district de Hull

Requérante



Requête tarifaire

(Article 31 (par. 1), articles 32, 48 et 49 de la Loi sur la régie de l'énergie)
(L.Q. 1996, c. 61)

Au soutien de sa demande tarifaire, la requérante déclare respectueusement ce qui suit:

1.  Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l'énergie (la «Régie») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie précitée (la «Loi»);

2.  En vertu de la présente requête, Gazifère Inc. s'adresse à la Régie pour faire modifier ses tarifs et certaines autres conditions auxquelles le gaz naturel sera transporté, livré ou fourni aux consommateurs à compter du 1er octobre 1999;
3.  De même, dans le cadre de la présente requête, la requérante entend faire le suivi quant à certains sujets soulevés dans le cadre de l'audition tarifaire de l'année-témoin 1998-1999 ayant fait l'objet de l'ordonnance D-99-09; cependant, Gazifère n'entend pas traiter des sujets découlant de façon générale de sa requête en révision R-3423-99 et, plus particulièrement, relativement:
· aux projections financières sur cinq (5) ans, exigées par la Régie sur une base globale montrant à la fois les volumes, les revenus et les dépenses projetés, de même que les investissements prévus;
· aux mesures de rationalisation exigées par la Régie découlant de l'argumentation du budget au service des ventes;
· à l'inclusion de considérations liées au développement durable dans ses indices de qualité et de performance;
4. Gazifère Inc. calculera le revenu requis pour l'entreprise de distribution de gaz naturel pour l'année-témoin 1999-2000, conformément aux principes réglementaires reconnus, à l'exception de ce qui est spécifiquement demandé dans la présente requête;
5. Les explications au soutien de sa demande ainsi que les modifications aux conditions tarifaires seront plus amplement détaillées dans la preuve qui sera déposée par Gazifère Inc. le ou vers le 9 juin 1999;
6. Pour les fins de la présente requête et de la période 1999-2000, le taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire sera établi selon le mécanisme d'indexation automatique, tel qu'énoncé dans la décision D-99-09, sous réserve du résultat du processus de révision quant à cette même décision, celui-ci ayant entre autres pour objet la révision du taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire pour la période 1998-1999;
7. Le dossier tarifaire qui sera soumis à l'appui de la présente requête reflétera le Tarif 200 de Enbridge Consumers Gas («Enbridge») tel que proposé par celle-ci dans sa requête tarifaire E.B.R.O. pour l'année-témoin débutant le 1er octobre 1999;
8. Les revenus requis par la requérante pour l'exercice financier 1999-2000 seront précisés dans sa preuve en fonction de ses projections et du taux de rendement;
9. Conséquemment, la preuve spécifiera si les tarifs actuellement en vigueur permettront à Gazifère de rencontrer le coût total de la prestation des services et d'atteindre le taux de rendement établi;
10. La requérante demande à la Régie d'approuver, à compter du 1er octobre 1999, la grille tarifaire nécessaire pour générer les revenus requis pour l'entreprise de distribution de gaz naturel;
11. Dans le cadre du suivi de la décision D-99-09, la requérante présentera en détail pour chaque poste les charges d'exploitation qui lui sont imputées par Enbridge Consumers Gas;
12. Faisant suite à la décision D-99-09, Gazifère proposera une méthode pour imputer une partie des frais d'administration aux activités non réglementées;
13. Tel que demandé dans la décision D-99-09, la requérante proposera une méthode incitative pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale en incluant des paramètres appropriés pour mesurer le niveau d'activité, l'inflation et la productivité;

14. Faisant suite à la D-99-26 sur la Fermeture réglementaire des livres de Gazifère Inc. pour la période se terminant le 30 septembre 1998, la requérante soumettra une proposition concernant les règles de partage de l'excédent de rendement entre les classes tarifaires;
15. La présente requête est bien fondée en faits et en droit;
Par ces motifs, plaise à la Régie:

Accueillir la présente requête;

Prendre acte des revenus requis projetés pour l'exercice 1999-2000;

Autoriser les projets d'expansion et de modification du réseau de la requérante intégrés dans le budget d'immobilisation;

Modifier à compter du 1er octobre 1999 les tarifs de la requérante de façon à ce qu'ils puissent générer les revenus nécessaires pour lui permettre de rencontrer le coût total de la prestation de services et d'atteindre le taux de rendement désiré;







Montréal, le 22 avril 1999

Pouliot Mercure, s.e.n.c.
Procureurs de la requérante

Me Pierre Paquet

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal (Québec) H3B 3S6
Téléphone: 871-5427

Télécopieur: 875-4308

Courrierl: ppaquet@pouliotmercure.com

Gazifère Inc.

Requérante
71, rue Jean-Proulx

Hull (Québec)

J8Z 1W2

Téléphone: (819) 771-9500

Télécopieur:(819) 771-6079

Copie Conforme

Pouliot Mercure, s.e.n.c.
